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Sans objetM. D.K. Myers

M. M.R. Avadhanula

Questions au Feuilleton
1,225.00 -

Note: Les membres sont payés des honoraires de $225 par jour. Le jeton de présence n'est payable que pour les jours consacrés aux tâches reliées au poste. Les fonctionnaires ne reçoivent

aucun honoraire.

LE COMITÉ CONSULTATIF DE L'OFFICE CANADIEN DU POISSON
SALÉ

Question n° 4926-M. Mazankowski:
1. Existe-t-il un Comité consultatif de l'Office canadien du poisson salé et, le

cas échéant, a) qui en fait partie, b) quels sont (i) les antécédents ou l'expérience
(ii) la durée du mandat de chaque membre, c) quelle rémunération les membres
touchent-ils en traitement ou frais de déplacement, par exemple, et dans chaque
cas, à ce jour, combien chaque membre a-t-il touché, d) quel autre financement,
s'il en est, le gouvernement fournit-il?

2. a) Quel est le mandat du Comité, b) quelles questions a-t-il étudiées au
cours de l'année financière 1982-1983, c) combien de fois s'est-il réuni et
combien de fois doit-il le faire, d) quels rapports ou recommandations le Comité
a-t-il publiés au cours de l'année financière 1982-1983?

L'hon. Pierre De Bané (ministre des Pêches et des Océans):
1. Oui. (Voir la liste ci-dessous.)

2. a) Le Comité conseille l'Office sur diverses questions liées
au commerce du poisson traité ou de ses sous-produits, ques-
tions qui lui sont soumises par le Conseil d'administration.

b) Le Comité n'a pas tenu de réunion en 1982-1983; par
conséquent, il n'a étudié aucune question et n'a pas présenté de
rapport.

c) Le Comité doit se réunir au moins une fois par année, à
une date fixée par le président du Conseil (habituellement
pendant l'hiver). Puisque l'Office n'avait pas de président
entre décembre 1982 et avril 1983, aucune réunion n'a été
convoquee.

d) Néant.
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Le président reçoit des honoraires de $150 par jour. Les membres touchent $75 par jour plus une allocation correspondant à la
moitié du taux pour le temps de déplacement. Il y a présentement sept postes vacants au sein du Comité.

d) Le gouvernement ne fournit aucun autre financement direct; toutefois, certains frais de secrétariat (fournitures de bureau,
papeterie, etc.) sont assumés par I'OCPS.

[Français]
M. Evans: Je suggère, monsieur le Président, que les autres

questions soient réservées.

M. le vice-président: On a répondu aux questions énumérées
par l'honorable secrétaire parlementaire. Les autres questions
sont-elles réservées'?

[Traduction]
M. Yurko: Merci de m'avoir donné la parole, monsieur le

Président. Je vais bientôt devoir utiliser un drapeau rouge pour

me faire remarquer. Je voulais faire une observation au sujet
de la lecture des motions inscrites au Feuilleton et
simplement ...

M. le vice-président: A l'ordre. Nous en sommes arrivés à
une autre étape de l'ordre du jour. Il nous faudrait revenir à
l'appel des motions du consentement unanime. Le député
pourrait peut-être attendre à demain pour faire ses observa-
tions; il aura alors amplement l'occasion de les faire.

M. Yurko: Monsieur le Président, je tiens à signaler que la
présidence ne me donne pas la parole lorsque je la demande.
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